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Résumé – La préservation de l’autonomie des personnes âgées est un enjeu déterminant en 
matière de santé publique compte tenu du vieillissement de notre population. Les actions de 
prévention sont efficaces à tout âge. Il n’est jamais trop tard. C’est dans cet état d’esprit que 
les logements-foyers ont été rebaptisés résidences autonomie (décret du 27 mai 2016 1). Mais 
comment convaincre les personnes vivant en résidences autonomie ainsi que les professionnels 
que des gestes simples de prévention sont efficaces même avec l’avancée en âge et quelles 
sont les activités à privilégier ? Cet article présente les principaux résultats de l’enquête 
nationale Résidence Autonomie réalisée par l’Anesm 2 (Agence nationale pour l’évaluation et 
la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux) en 2017, enquête réalisée 
en complémentarité de l’enquête conduite par Santé publique France (2016). Les profils des 
résidents et les activités proposées sont analysés. Partant de cet état des lieux, l’Anesm a élaboré 
des recommandations de bonnes pratiques professionnelles concourant à la qualité de vie et la 
préservation de l’autonomie des résidents.
Mots clés – résidence autonomie, qualité de vie, enquête nationale, sociabilité

Abstract – For independence to make sense: From sheltered housing to independent 
housing
Preserving the independence of elderly people is a critical public health issue given our aging 
population. Prevention actions are effective at any age; it is never too late. It is in this mindset 
that, in France, sheltered housing (logement-foyer) has been renamed independent housing 
(résidence autonomie) (decree of May 27, 2016). But how does one convince people living in 
independent housing, as well as professionals, that simple preventive actions are effective even 
with advancing age? And what activities should be preferred? This article presents the main 
results of the national Résidence Autonomie survey carried out by Anesm (National Agency for 
the Evaluation and Quality of Social and Medico-Social Institutions and Services) in 2017. The 
survey was carried out in complementarity with the survey conducted by Santé publique France 
(2016). Resident profiles and proposed activities are analyzed. Based on this inventory, Anesm 
has developed recommendations of good professional practice that contribute to residents’ 
quality of life and the preservation of their autonomy.
Keywords – independent housing, quality of life, national survey, sociability

1 Décret n° 2016-696.
2 L’Anesm a fusionné avec la Haute autorité de santé (HAS), le 1er avril 2018.

Delphine DUPRÉ-LÉVÊQUE
Docteure en anthropologie, conseiller auprès de la Direction de la qualité de l’accompa-
gnement social et médico-social, Haute autorité de santé (HAS)

Pour que l’autonomie prenne sens : 
du logement-foyer  
à la résidence autonomie

PERSPECTIVES ET RETOURS D’EXPÉRIENCES
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Contexte

Les enjeux liés à la prévention sont un axe fort de la Loi de santé 3 et de la Loi 
d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) 4. Dans cet esprit, la Loi du 
28 décembre 2015 a renommé les logements-foyers en résidences autonomie, 
mais ce changement d’intitulé implique aussi de profondes mutations quant aux 
accompagnements proposés au sein de ces établissements.

Du logement-foyer aux résidences autonomie

Le décret du 27 mai 2016 fixe les nouvelles dispositions relatives aux établisse-
ments sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées et notamment celles 
relatives aux résidences autonomie. Le décret définit par ailleurs :

 - Les prestations minimales 5, individuelles et collectives qui concernent : 
la gestion administrative de l’ensemble du séjour (état des lieux contra-
dictoire d’entrée et de sortie, élaboration et suivi du contrat de séjour), la 
mise à disposition d’un logement privatif comprenant des connectiques 
pour recevoir la télévision et installer le téléphone ; la mise à disposition 
et l’entretien des locaux collectifs ; l’offre d’actions collectives et indivi-
duelles de prévention de la perte d’autonomie au sein de la résidence ou 
à l’extérieur, l’accès à un service de restauration interne ou à proximité, 
l’accès à un service de blanchisserie, l’accès aux moyens de communica-
tion y compris internet dans tout ou partie de l’établissement, l’accès à 
un dispositif de sécurité 24 heures/24 apportant une assistance par tous 
les moyens et permettant aux résidents de se signaler, l’accès à des ani-
mations collectives organisées au sein de la résidence et l’organisation 
d’activités à l’extérieur ;

 - L’attribution d’un forfait autonomie sous réserve de la conclusion d’un 
contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 6 entre le conseil 
départemental et l’établissement qui permet de financer tout ou par-
tie des actions individuelles ou collectives de prévention de la perte 
d’autonomie 7 au profit des résidents et, le cas échéant, des personnes 

3 Loi n° 2016-41. L’un des axes majeurs de cette loi est le renforcement de la prévention.
4 Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement.
5 Ces prestations, autrefois facultatives, constituent le socle obligatoire devant être mis en vigueur au plus tard le 1er janvier 2021.
6 Dans le cadre d’un établissement qui bénéficie d’un forfait de soins, ce contrat est également conclu avec l’Agence régionale 
de santé (cf. article L.313-12, III, du Code de l’action sociale et des familles (CASF) qui pose le principe d’une subordination a la 
conclusion d’un CPOM).
7 Cf. Articles L. 313-12, III et D. 312-159-4 du CASF, qui précisent les missions des résidences autonomie couvertes par le forfait 
autonomie. « Les actions individuelles ou collectives de prévention de la perte d’autonomie portent notamment sur le maintien 
ou l’entretien des facultés physiques, cognitives, sensorielles, motrices et psychiques, la nutrition, la diététique, la mémoire, le 
sommeil, les activités physiques et sportives, l’équilibre et la prévention des chutes , le repérage et la prévention des difficultés 
sociales et de l’isolement social, le développement du lien social et de la citoyenneté, l’information et le conseil en matière de 
prévention en santé et de l’hygiène ainsi que la sensibilisation à la sécurisation du cadre de vie et le repérage des fragilités. »
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extérieures. Enfin, il peut y avoir un recours à un ou plusieurs jeunes 
en service civique en cours d’acquisition de compétences en matière de 
prévention de la perte d’autonomie, le cas échéant mutualisé avec un ou 
plusieurs autres établissements ;

 - Les règles relatives aux publics accueillis, notamment au regard de leur 
degré d’autonomie : les résidences autonomie accueillent principalement 
des personnes âgées de plus de 60 ans autonomes en GIR 5-6. Elles 
peuvent désormais accueillir des personnes dépendantes (GIR 1 à 4), 
dans des proportions inférieures à 15 % de la capacité autorisée de GIR 
1 à 3 et 10 % de GIR 1 à 2 à condition que le projet d’établissement le 
prévoie et qu’une convention de partenariat 8 soit conclue, d’une part, 
avec un Ehpad et, d’autre part, avec au moins l’un des acteurs sanitaires 
ou médico-sociaux. (…) Peuvent aussi être accueillis dans le cadre d’un 
projet d’établissement à visée intergénérationnelle, des personnes handi-
capées, des étudiants et jeunes travailleurs dans des proportions égales 
ou inférieures à 15 % de la capacité autorisée.

Afin de répondre à ces nouveaux enjeux, l’Anesm a réalisé une enquête nationale 
auprès de ces établissements (Anesm, 2017a). L’objectif de cette étude était de 
comprendre les organisations de ces structures pour leur permettre de mettre en 
place des actions de prévention simples et adaptées au public accueilli : 1 065 rési-
dences autonomie ont répondu soit un taux de participation de 52 %.

Les objectifs et enjeux de l’enquête nationale 
Anesm 2017 

Cette enquête dresse un état des lieux des caractéristiques des résidences auto-
nomie. L’objectif est d’avoir une meilleure connaissance des modes de fonction-
nement, des pratiques en matière d’accueil et d’accompagnement de ces établis-
sements. Elle est venue compléter trois autres enquêtes déjà réalisées : l’enquête 
Santé Publique France 2016 9 axée sur la prévention de la perte d’autonomie dans 
les résidences autonomie (Grébil et Léon, 2017), l’enquête Drees « Ehpa 2015 » 
(Muller, 2017) ainsi que l’Enquête Cnav portant sur l’état du parc des logements-
foyers 2015-2016 (Aouici et Gallou, 2016).

8 L’article D. 313-24-2 (2°) du CASF définit le contenu de cette convention qui comprend les modalités de coopération et d’inter-
vention, le cas échéant, auprès des résidents, ainsi que les modalités d’organisation des relations et des partenariats relatifs à 
l’organisation ou à la mutualisation de certaines actions de prévention. Il existe des « modèles-types » pour les conventions entre 
résidence autonomie et les structures suivantes : Ehpad, établissement de santé MCO et SSIAD ou SPASAD, élaborés par la DGCS 
(consultation en cours).
9 L’enquête Santé Publique France a été menée en 2016 auprès de 502 responsables et 7 986 résidents,
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Les caractéristiques des établissements

Au 31 décembre 2015, on recense 10 601 Établissements d’Hébergement pour 
Personnes Âgées (Ehpa) 10, toutes catégories confondues (Muller, 2017b). Parmi 
eux, les logements-foyers représentent 2 267 structures (Muller, 2017b) et 
accueillent 101 800 personnes (Muller, 2017a).

Les résidences autonomie se distinguent par leur statut juridique. Elles peuvent 
être publiques (elles appartiennent et sont gérées par la commune ou le départe-
ment), privées non lucratives (elles appartiennent et sont gérées par des caisses 
de retraite, des mutuelles, des groupes hôteliers, des groupes privés spécialisés, 
des associations loi 1901 ou des fondations) ou privées à caractère commer-
cial. Les résidences autonomie sont majoritairement issues du secteur public 
(Muller, 2017b). Un peu moins de 300 bénéficient d’un forfait soins. (Pour des 
raisons historiques, certains logements-foyers recevaient un forfait soins qui est 
aujourd’hui versé par l’Agence régionale de santé pour financer le maintien de 
personnel de soins principalement des aides-soignants et des infirmiers.) Ainsi, 
les résidences autonomie qui bénéficient de ce forfait disposent de professionnels  
de santé.

Les résidences autonomie accueillent en moyenne 48 résidents et 25 % des rési-
dences proposent de l’accueil temporaire (Anesm, 2017a).

Le profil des personnes accueillies

L’âge moyen d’entrée des résidents est de presque 81 ans. La durée moyenne de 
séjour est d’un peu moins de 5 ans. L’âge moyen est de 83 ans mais presque ¼ des 
résidents ont plus de 90 ans (Muller, 2017b). Les ¾ des résidents ont un GIR com-
pris entre 5 ou 6 et un quart des résidents sont classés en GIR 3 ou 4. Seules 2 % 
des personnes âgées sont évaluées en GIR 1 ou 2. Que les résidences autonomie 
bénéficient ou non du forfait soins, on observe en moyenne les mêmes niveaux de 
dépendance (Anesm, 2017a).

Les logements-foyers accueillent donc une population assez autonome. Les don-
nées recueillies dans l’enquête nationale de l’Anesm concernant les caractéris-
tiques de la population accueillie sont conformes aux résultats des principales 
études sur ces populations (Anesm, 2017a).

10 Les Ehpa sont composés des Ehpad, les logements-foyers, les Ehpa non Ehpad, les USLD, les Résidences d’hébergement 
temporaire et les établissements expérimentaux.
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Tableau 1 – Répartition des résidents selon la grille AGGIR

Caractéristiques  
des résidents

Ensemble Forfait 
soins

Pas  
de forfait 

soins

Enquête 
Ehpa
2015

Enquête
SPF

2016

GIR 5-6 74 % 73 % 75 % 77 % 74 %

GIR 3-4 24 % 23 % 24 % 21 % 24 %

GIR 1-2 2 % 3 % 2 % 2 % 2 %

Part des personnes handicapées 
vieillissantes 

2 % 1 % 1 %

Les motifs d’entrée

Contrairement à une entrée en Ehpad, l’entrée en résidence autonomie est un 
acte volontaire (Somme, 2003 ; Aouci et Gallou, 2016). Selon l’étude réalisée par la 
Cnav, dans la majorité des situations, ce sont les résidents qui prennent la déci-
sion personnelle d’intégrer une résidence autonomie et majoritairement dans la 
même commune d’habitation. Les personnes souhaitent anticiper les risques liés 
à la santé.

On retrouve ces mêmes résultats dans l’enquête Santé publique France (2016) :

•	 l’envie de garder une certaine indépendance tout en bénéficiant d’un 
environnement sécurisant (57 %) ;

•	 bénéficier d’une présence de jour comme de nuit (35 %) ;

•	 l’envie de se sentir moins isolé (33 %) et de ne pas être un poids pour 
leur famille (31 %) ;

•	 le besoin de préserver santé et bien-être (28 %) ;

•	 le souhait d’avoir un logement adapté pour minimiser les risques d’acci-
dent ou de chute (27 %) ;

•	 le souhait de bénéficier de services facilitant le quotidien pour des rési-
dents (26 %) ;

•	 le besoin de services et d’animations conviviales (18 %).

La recherche de la sécurité apparaît comme un élément important dans le critère 
de décision d’entrée en résidence autonomie. Pour répondre aux besoins de sécu-
rité, les résidences autonomie proposent diverses actions.

La sécurité
Concernant la sécurité, 96 % des établissements disposent d’un ou plusieurs dis-
positifs permettant d’assurer la sécurité des personnes âgées de jour comme de 
nuit, comme l’indique le graphique ci-dessous. 64 % des établissements utilisent 
une téléalarme, 51 % ont une astreinte de nuit et 48 % disposent d’un veilleur de 
nuit. On constate donc que plus de la moitié des établissements ont une présence 
humaine sur place pour assurer la sécurité la nuit (Anesm, 2017a).
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Graphique 1. Type de dispositifs de sécurité mis en place  
en résidence autonomie
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Le dispositif de sécurité et notamment la présence d’une personne jour et nuit est 
un facteur influent sur le choix de la résidence (Simzac, 2017).

Ainsi, il n’y a souvent pas qu’un facteur déterminant une entrée en résidence 
autonomie, mais plusieurs en fonction de la situation et du parcours de vie. « Le 
choix de l’entrée en logement-foyer est toujours lié à un contexte d’ensemble regrou-
pant divers facteurs » (Simzac, 2017, p. 133). C’est l’ensemble du parcours de vie 
de chaque personne que les équipes professionnelles des résidences autonomie 
doivent prendre en compte prioritairement pour garantir un accueil de qualité 
puis un accompagnement au long cours. Chaque accompagnement doit être per-
sonnalisé, s’appuyer sur les attentes et les besoins de la personne accueillie. Ces 
derniers devront figurer notamment dans le projet personnalisé. Mais ce qui est 
tout aussi déterminant, c’est l’organisation de l’accueil, de la préparation au jour 
de l’arrivée.

L’organisation de l’accueil
L’organisation et la préparation de l’accueil contribuent à la rassurance du nouvel 
arrivant.

Les recommandations de l’Anesm insistent d’ailleurs sur ce moment particulier et 
sa préparation bien en amont de l’arrivée.

Dans les résidences autonomie, parmi les actions mises en place, en amont de 
l’admission, une visite préalable de la résidence est privilégiée : 81 % des éta-
blissements en organisent une systématiquement. D’autres structures vont plus 
loin et proposent une participation à une activité (65 %), une rencontre avec le 
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président du Conseil de vie sociale (31 %) ou un accueil en séjour temporaire pour 
ceux qui disposent de ce type de places (29 %).

Graphique 2. Actions mises en place en amont de l’admission  
pour les nouveaux résidents
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Comme le graphique ci-dessous l’indique, 92 % des résidences autonomie ont mis 
en place des actions pour personnaliser l’accueil des nouveaux résidents et ainsi 
faciliter leur intégration. La désignation d’un personnel référent est minoritaire : 
33 % des établissements désignent systématiquement un personnel référent pour 
accueillir le nouvel arrivant et 7 % mettent en place un parrainage par un autre 
résident. Cependant, 72 % des établissements proposent systématiquement une 
invitation à des activités et 45 % d’entre eux organisent une attention particu-
lière de bienvenue (bouquet de fleurs, apéritifs, etc.). Enfin, 64 % des structures 
présentent systématiquement le nouvel arrivant aux autres résidents (Anesm, 
2017a).

L’accueil est un moment qui nécessite une attention particulière de la part des 
équipes puisqu’il influe durablement sur l’adaptation et la qualité de vie perçue 
de la personne au sein de son nouveau lieu de vie (Dupré-Lévêque et Charlanne, 
2015 ; Prévot et Weber, 2011).

L’ensemble de ces rituels d’accueil contribue à améliorer l’adaptation des nou-
veaux arrivants. Cependant, la vie en résidence autonomie ne se limite pas à un 
accueil réussi. Quelles sont les activités proposées afin de répondre aux motifs 
d’entrée évoqués, tels que l’envie de se sentir moins isolé, le besoin de services et 
d’animation tout en gardant son indépendance ?
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Graphique 3. Actions mises en place  
pour faciliter l’intégration des résidents
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Les activités au sein de la résidence
L’enquête santé publique France comme l’enquête de l’Anesm mettent en évidence 
la fréquence et la variabilité des activités proposées au sein des résidences auto-
nomie. La plupart des résidences ont développé des activités ludiques (95 %) et 
culturelles (81 %), 85 % ont mis en place des activités physiques adaptées et 80 % 
organisent des activités extérieures. Les ateliers mémoire sont aussi très fréquem-
ment mis en place (78 %). Enfin, 24 % des résidences autonomie proposent des 
ateliers informatiques (Anesm, 2017a).Selon l’enquête de Santé Publique France 
2016, tous les établissements proposent au moins une activité visant à promou-
voir l’activité cérébrale (du type atelier mémoire) et une activité visant à encou-
rager le réseau de sociabilité à l’intérieur de la résidence : 93 % mettent en place 
des activités physiques adaptées et 67 % proposent des activités visant à prévenir 
les traumatismes et maladies (prévention des chutes, ateliers bien-être, aménage-
ment du logement, etc.).
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Graphique 4. Type d’activités d’animation  
dans les résidences autonomie
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L’ouverture sur l’extérieur

Le maintien ou le développement des liens sociaux des personnes vivant en 
résidence autonomie s’appuient également sur l’accueil d’un public extérieur à la 
résidence. 73 % des établissements ont mis en place des actions pour favoriser les 
liens des personnes accueillies et les personnes du quartier : repas, animations, 
etc. (Anesm, 2017a). Cette ouverture a un triple impact, d’une part elle permet aux 
résidents d’avoir des contacts réguliers avec des personnes vivant à l’extérieur de 
la résidence, d’autre part elle permet aux habitants du quartier de bénéficier d’un 
certain nombre d’animations et de services au plus près de chez eux et, enfin, 
cela permet aux résidences de se faire connaître par l’ensemble de la population 
vivant à proximité. Ces établissements sont ouverts sur le quartier.

L’accueil des personnes extérieures à la résidence autonomie
L’enquête de l’Anesm a interrogé les résidences autonomie sur leur degré d’ouver-
ture sur l’extérieur (Anesm, 2017a). Elle a demandé combien de résidences la 
semaine précédant l’enquête ont accueilli des personnes de l’extérieur, 44 % des 
résidences déclarent qu’entre 1 et 4 personnes extérieures sont venues manger 
au sein de la résidence et 14 % ont reçu plus de 10 personnes. Ces résidences 
constituent donc une ressource importante pour les habitants du quartier et 
contribuent à la prévention du risque d’isolement social tant pour les résidents 
que pour les personnes âgées du quartier. En effet, 72 % d’entre elles accueillent 
régulièrement des personnes qui vivent à leur domicile au restaurant collectif. Les 
résidences autonomie, ouvertes sur l’extérieur, contribuent au maintien à domi-
cile des personnes âgées du quartier. Grâce à cette ouverture, elles ont une place 
importante au sein de la filière gériatrique.

©
 C

ai
ss

e 
na

tio
na

le
 d

'a
ss

ur
an

ce
 v

ie
ill

es
se

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
4/

01
/2

02
3 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 5
.5

1.
21

7.
13

3)
©

 C
aisse nationale d'assurance vieillesse | T

éléchargé le 14/01/2023 sur w
w

w
.cairn.info (IP

: 5.51.217.133)



Le Vieil Homme et la Terre

130 Gérontologie et société – n° 160 – vol. 41 / 2019

Graphique 5. Motifs des venues des personnes extérieures  
au sein des résidences autonomie
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Plus de la moitié des résidences autonomie accueillent au moins une personne 
pour participer à un atelier de prévention. 49 % des participants à l’atelier infor-
matique viennent de l’extérieur. Ainsi, les résidences autonomie sont des établis-
sements régulièrement fréquentés par les habitants du quartier, tant pour des 
animations qu’au moment des repas. On notera enfin que si, seuls ¼ des établisse-
ments proposent un atelier informatique, ce dernier est particulièrement attractif 
pour les personnes de l’extérieur (Anesm, 2017a).

L’analyse du profil des participants permet de répondre aux besoins et aux 
attentes des résidents, mais aussi de toutes les personnes âgées qui vivent à 
proximité. Il est à noter que l’atelier informatique proposé au sein des résidences 
peut et même doit contribuer à réduire la fracture numérique dont sont victimes 
les personnes âgées les plus sous-équipées en ordinateur, mais plus souvent en 
difficulté d’usage (Les petits frères des Pauvres, 2018). Les résidences autonomie 
ont donc un rôle à jouer en matière de sociabilité pour les personnes accueillies, 
mais aussi pour toutes celles qui vivent à proximité parfois dans une situation de 
grand isolement social notamment.

Les activités à l’extérieur
Si les résidences autonomie sont des établissements qui sont ouverts à l’accueil de 
personnes âgées vivant encore à leur domicile, elles ne doivent pas être un lieu d’en-
fermement pour les personnes accueillies. Ainsi, l’Anesm a interrogé ces établisse-
ments afin d’observer si les résidents pratiquaient régulièrement des activités en  
dehors de la résidence : 90 % des résidents sortent régulièrement (Anesm, 2017a).
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Graphique 6. Nombre de résidents qui participent au moins une fois  
par semaine à une activité extérieure à la résidence autonomie

19 
 

 

 
  

10%

32% 31%

17%

10%

Aucun Entre 1 et 4 
personnes

Entre 5 et 9 
personnes

Entre 10 et 19 
personnes

20 résidents ou 
plus

Dans l’enquête Santé Publique France 2016, 84 % des résidents déclarent ne pas 
participer à une activité en lien avec la santé et le bien-être en dehors de la 
résidence autonomie. Il semblerait donc que les activités de prévention/santé 
soient davantage pratiquées au sein de la résidence, et les activités réalisées en 
extérieur sont davantage culturelles, ludiques. Les conférences des financeurs 
peuvent donc s’appuyer sur ces établissements pour mettre en place des ateliers 
de prévention. Cela semble correspondre aux besoins et aux attentes des rési-
dents comme des personnes âgées du quartier en matière de prévention et de 
promotion de la santé.

Les recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles

Fort de ces constats, l’Anesm a élaboré des recommandations de bonnes pra-
tiques professionnelles qui visent notamment à accompagner les équipes de 
direction des résidences autonomie pour la mise en œuvre d’actions favorisant 
la qualité de vie (Anesm, 2017b) des résidents et répondant à leurs attentes et 
leurs besoins. Ces recommandations insistent sur la mise en place d’un dispositif 
d’accueil (Anesm, 2017c) et guident les établissements à promouvoir des activités 
collectives en interne comme en externe. L’ensemble de ces actions ont un double 
objectif, limiter les risques d’isolement (Anesm, 2017d) et prévenir les risques de 
perte d’autonomie (Anesm, 2017e). 

Pour répondre le plus justement possible aux besoins et aux attentes des rési-
dents, il est nécessaire de bien les identifier. Pour cela, les résidences autonomie 
comme l’ensemble des établissements sociaux et médico-sociaux disposent d’un 
outil : le projet personnalisé 11. Cet outil permet aux professionnels de la rési-
dence de mieux prendre en compte la singularité de chaque personne accueillie. 

11 Comme son contenu et sa mise en œuvre semblent parfois complexes, l’Anesm a accompagné ces recommandations de 
bonnes pratiques professionnelles d’une fiche repère « Le projet personnalisé : une dynamique du parcours d’accompagnement », 
fiche repère téléchargeable sur le site de la HAS (Anesm, 2018)
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L’élaboration du projet personnalisé est menée avec la personne accueillie et per-
met à l’équipe d’élaborer un programme d’activités qui va répondre au plus juste 
à ses besoins et ses attentes. C’est un élément essentiel pour que les personnes 
participent et s’investissent au sein de ce nouvel espace de vie collective mais 
participent aussi à des activités à l’extérieur.

En effet, encourager le maintien et la création de liens sociaux au travers des acti-
vités de groupe, des moments d’échanges et de convivialité est un facteur déter-
minant pour la santé. Comme de nombreuses études le démontrent, la richesse 
des liens sociaux est un facteur protecteur. La participation sociale (Raymond 
et al., 2008 ; Sirven et Debrand, 2013) des personnes âgées ralentit le déclin 
cognitif et fonctionnel, participe d’une diminution de la consommation des médi-
caments et des symptômes dépressifs et au contraire permet une amélioration de 
la perception de l’état de santé et une augmentation de la sensation de bien-être. 
Les différentes analyses mettent aussi en évidence le lien entre la pratique d’une 
activité physique et la diminution du sentiment de solitude et d’isolement (Robins, 
et al., 2016 ; Cattan et al., 2005).

Les résidences autonomie répondent totalement à leur rôle dès lors qu’elles mettent 
en place des activités collectives et conviviales 12, qu’elles proposent un panel 
d’activités en leur sein ou en partenariat avec des acteurs du territoire. Elles sont 
un support important pour les personnes vivant à leur domicile dès lors qu’elles 
leur permettent de bénéficier de services et d’animation au quotidien (restaura-
tion, séances de prévention, ateliers informatiques, spectacles, etc.). Cependant, 
chaque activité proposée doit faire l’objet de bilans réguliers (combien de partici-
pants, quelle ambiance, les éléments à améliorer, les points forts, etc.) afin que les 
activités répondent effectivement aux attentes et aux besoins des personnes et  
contribuent au maintien de leur autonomie. Pour que l’autonomie prenne sens !
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